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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSPA/2019-41 du 17/01/2019 : Surveillance événementielle et gestion des suspicions 
cliniques de pestes porcines en élevages de suidés
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Surveillance évènementielle et gestion des suspicions de pestes porcines en élevage.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP
SRAL

Résumé : La présente instruction décrit les modalités de surveillance évènementielle des pestes 
porcines (peste porcine africaine et peste porcine classique) en élevages de suidés (porcs et 
sangliers) et la gestion des suspicions cliniques consécutives à cette surveillance.

Textes de référence :
• Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;
• Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de 
certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de 
maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un 
risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ;



• Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 20I6/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;
• Règlement d’exécution (UE) 2023/594 de la Commission du 16 mars 2023 établissant des 
mesures spéciales de lutte contre la peste porcine africaine ;
• Règlement (CE) 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine ;
• Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant 
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;
• Communication de la Commission Européenne C/2023/1504 du 18 décembre 2023 « Lignes
directrices PPA » ;
• Arrêté du 17 mars 2004 fixant diverses mesures financières relatives à la lutte contre les 
pestes porcines ;
• Arrêté ministériel du 23 juin 2003 fixant les mesures de lutte contre la peste porcine 
classique ;
• Arrêté du 11 septembre 2003 fixant les mesures de lutte contre la peste porcine africaine ;
• Arrêté du 16 octobre 2018 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les 
exploitations détenant des suidés dans le cadre de la prévention de la peste porcine africaine et des 
autres dangers sanitaires réglementés ;
• Arrêté du 29 avril 2019 relatif aux mesures de prévention de la propagation des dangers 
sanitaires réglementés via le transport par véhicules routiers de suidés vivants.
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L’autopsie doit être réalisée 

• A l’extérieur des locaux d’élevage (jamais dans 

les bâtiments ou couloirs) 

• En fin de visite 

• A proximité de l’endroit dédié au dépôt des 

cadavres 

 

L’autopsie peut être pratiquée 

• Si possible dans un endroit facile à désinfecter 

(par ex. sur une dalle en béton) 

• Ou, à défaut, sur une bâche épaisse qui sera 

ensuite éliminée en Dasri (déchets d’activités de 

soins à risque infectieux) 

 

 

Si l’animal soumis est vivant, pratiquer l’euthanasie 

au niveau du lieu d’autopsie. En cas de suspicion de 

peste porcine, éviter les épanchements sanguins 

(pistolet d’abattage proscrit) 

• Nombre de participants réduit au minimum 

 

• Protections vestimentaires 

� Survêtements à usage unique (casaque, 

surbottes) 

� Port impératif de gants jetables 

� Idéalement port d’une charlotte et d’un 

masque de protection 

� Après l’examen : nettoyage rigoureux et 

désinfection des mains et des bottes 

• Le lieu d’autopsie est nettoyé et désinfecté 

� Désinfectant virucide (Virkon® ou autre : les 

désinfectants efficaces contre la peste porcine sont 

les solutions d’hydroxyde de sodium à 2%, les 

détergents et les substituts de phénol, 

l’hypochlorite de sodium ou de calcium (2 à 3% de 

chlore actif) et les composés iodés) 

� Ou épandage de chaux vive (5kg/10m²) autour de 

la zone d'autopsie) 

 

• Le matériel utilisé (tracteur, chariot, etc.) est 

décontaminé et laissé sur place (désinfectant virucide) 

• Le matériel à usage unique est éliminé par la voie des 

Dasri (déchets d’activités de soins à risque infectieux) 

puis sera géré en relation avec la DDecPP 

 

• Le cadavre doit être suturé solidement après avoir 

prélevé a minima la rate, si possible les amygdales et 

des nœuds lymphatiques) 

 
• En cas de suspicion de peste porcine, le praticien ne 

doit pas sortir de l’élevage sans avoir contacté la 

DDecPP dont dépend l’élevage pour 

� Déclarer la suspicion 

� Connaître les instructions quant au devenir du 

cadavre. En attendant, le cadavre sera entreposé à 

l’écart des animaux et recouvert de désinfectant 

(faire les prélèvements avant) 

� Préciser les mesures de désinfection et les mesures 

conservatoires à prendre sur l’élevage afin d’éviter 

la propagation de la maladie 

� Il est nécessaire de laisser ses vêtements de travail 

dans l’élevage, de désinfecter les roues de son 

véhicule, puis de le conduire dans une station de 

lavage. Il est indispensable de ne pas se rendre 

dans d’autres élevages porcins pendant 48 heures 

Les pestes porcines classique et africaine sont des « maladies rouges » hautement contagieuses 

provoquant souvent un syndrome hémorragique et pour lesquelles le sang est hautement 

infectieux 

Le recours à l’autopsie peut permettre de conforter une suspicion clinique. Pour éviter toute 

diffusion du virus, l’autopsie doit être réalisée dans l’élevage, en suivant strictement des mesures 

de biosécurité majeures pour éviter les épanchements de sang et la propagation du virus 

1- Choix du lieu de l’autopsie 

Mesures de biosécurité lors d’une autopsie en 

élevage porcin 

Exemple d’une suspicion de peste porcine 

2- Protection des opérateurs 

3- Désinfection du plan d’autopsie et du matériel 

4- Devenir du cadavre et suites de l’autopsie 

Afin de prévenir toute propagation éventuelle de la maladie, déclarez 

immédiatement à votre DDecPP toute suspicion de peste porcine 



N° :  20_ _ / _ _  /  _ _ _ _ _    /_ _ _
année/n° département concerné/n° ordinal du vétérinaire ou à défaut n° LDA /n° série

FICHE DE SIGNALEMENT ET DE COMMÉMORATIFS EN SANTÉ ANIMALE – maladies de catégorie A

Établie   par (Nom du vétérinaire) :   ….....................…..............                        Téléphone : ………………………………..                            Vétérinaire sanitaire du site suspect   oui   non

Destinataires de la fiche (plusieurs possibles) :     DD(ETS)PP  …...                           LDA  …..........                 LNR …..........         Autres :  ......………………………………...…

SITE DU
SIGNALEMENT

Élevage identifié :   oui    non             si oui :  Identifiant (ex. EDE, SIRET, INUAV) :    ...............................

Nom/raison sociale élevage :  .........................................…............     Commune (siège social) : ..............................................     n° tél : ........................

localisation des animaux malades : commune ………………………………… lieu dit : ……………………………………………….... 
Nom estive : …………………………………. n° EDE estive : ………………………….. responsable estive : ………………………….……. n° tél : ……………………...

coordonnées : X : …………………………….. Y : ……………………………….. batiment pature / plein air autre : 

MOTIF
SIGNALEMENT

Espèce(s) concernée(s) : ….......................................................... nombre total d'animaux présents sur le site concerné :....................................

 MALADIE :   Fièvre aphteuse pestes aviaires  Pestes porcines DNCB   FCO MHE Autre (précisez):  ...............…

  Date apparition des symptômes :   _ _  / _ _  / 20 _ _ 

   SYNDROMES/SYMPTÔMES/LÉSIONS/ÉVOLUTION (à décrire) 
 merci de décrire, en cas d'hypothèse DNCB, nombre (10n ? 100n ?), taille, localisation et étendue des nodules 

   …………………………………………………………………………………………………………………....................….............................…..........................………………………………………….. 
   ….................................................................................................................………….......................................... ….............................…..........................……………
   ….............................….....................................…..........................................……................................…............................. …..........................…………………………..
   ….............................….....................................…..............................................….............................…............................. …................….........…………………………..
   ….............................….............................….......................................….............................…............................. ….......................……………………………………………..

RECENSEMENT
renseigner 
une ligne 

par espèce

ESPECE / catégorie Effectif total Nombre malades Nombre morts

SIGNALEMENT A TRANSMETTRE DANS LES MEILLEURS DELAIS A LA DD(ETS)PP :         Téléphone (horaires de bureau) :  XX XX XX XX XX       En dehors horaires de bureau : XX XX XX XX XX 
Mel : XXXXXXXXXXXXXX ; la fiche est transmise directement par mel, scan ou photo à la DD(ETS)PP du département du site suspect pour la prise en charge du signalement. 

Date du signalement par le vétérinaire à la DD(ETS)PP :   _ _  / _ _  / 20 _ _ 



N° :  20_ _ / _ _  /  _ _ _ _ _    /_ _ _
année/n° département concerné/n° ordinal du vétérinaire ou à défaut n° LDA /n° série

Date de prélèvement : _ _ /_ _ / _ _ _ Date d’envoi :  _ _ /_ _ / _ _ _ _                                          Laboratoire destinataire : …......................................   
D
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Animal Prélèvements
Analyses   demandéesIdentifiant animal 

ou lot
État1 Espèce Âge Statut 

vaccinal  2
Date

vaccination
Point

injection 3
Numéro(s) de
prélèvement

Type de
prélèvement4

1 S (sain), M (malade) ou C (cadavre) 2 V (vacciné) ou NV (non vacciné) 3 CG (cou/encolure gauche), CD (cou/encolure droite), EG (épaule G), ED (épaule D) 
4  Sang tube sec, Sang tube EDTA, nodule, rate, encéphale, etc   .

indemnisation du vétérinaire : nombre km A/R : ______ nombre CV : ______  temps passé : ______
Cachet et signature du vétérinaire :
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